Contrat d’édition numérique

CONTRAT D'ÉDITION NUMERIQUE

LES SOUSSIGNÉS :

Monsieur 

Demeurant 

ci-dessous

dénommé “ Auteur ”

d’une part,

et 

Monsieur PATINET THIERRI, 

1 AVENUE DU GENERAL LECLERC 78230 LE PECQ FRANCE 

ci-dessous

dénommée “ l’Éditeur ”,

d’autre part,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

MONSIEUR _____________cède à l’Éditeur qui accepte pour lui et ses ayants droit, dans les termes des dispositions ci-après énoncées, le droit exclusif d’exploiter sa propriété littéraire sur l’ouvrage de sa composition qui a pour titre : « ___________________________________________________»

Dans le cadre du présent traité, l’Auteur cède à l’Éditeur le droit exclusif d’imprimer numériquement, publier numériquement, reproduire numériquement et vendre numériquement ledit ouvrage sous forme d’éditions numériques de tous formats, ordinaires, illustrées, de luxe ou populaires, à tirage limité ou non.

De son côté, l’Éditeur s’engage à assurer à ses frais la publication numérique, sous forme de Cdrom, sur commande ferme, de l’ouvrage pré cité, et assurer sa publicité, sans obligations de résultats, sur le site internet http://www.harmonia-universum.com et/ou tout autre site associé. 

En considération de cet engagement pris par l’Éditeur, et une telle publication étant susceptible d’apporter à l’ouvrage une exploitation plus étendue, l’Auteur cède en outre à l’Éditeur, qui aura seul le pouvoir de les gérer et d’en disposer, tous les droits patrimoniaux d’adaptation, de reproduction et représentation de l’ouvrage, sans aucune exception ni réserve.

La présente cession aura effet en tous lieux et pour tout le temps que durera la propriété littéraire de l’Auteur et de ses ayants droit, d’après les législations tant nationale qu’étrangères et les conventions internationales actuelles ou futures, y compris les prolongations qui pourraient être apportées à cette durée.

Par exception l’Editeur accepte que l’Auteur puisse faire imprimer sur papier son ouvrage, étant précisé que cette exception ne remet pas en cause la validité des deux alinéas précédents.

L’Auteur garantit à l’Éditeur la jouissance entière et libre de toute servitude des droits cédés, contre tous troubles, revendications et évictions quelconques.

1. REMISE DU MANUSCRIT

L’Auteur certifie être le créateur de l’ouvrage pré cité et désintéresse pour tout autre cas l’Editeur de toute responsabilité civile et/ou pénale dès la remise de son texte définitif et complet (avec les documents d’illustration s’il y a lieu), soigneusement revu et mis au point pour l’impression. L’Éditeur ne pourra donc supporter les conséquences des modifications, remaniements ou mises au point ultérieurs du texte, ni quant aux frais ni quant aux délais.

2. PUBLICATION NUMERIQUE DE L'OUVRAGE

Les formats, les présentations et les prix de vente au public des exemplaires de toute édition seront déterminés par l’Éditeur qui aura toute latitude pour en assurer la diffusion sous toutes les formes qui lui sembleront appropriées.

Il en sera de même pour les tirages, ceux ci étant liés directement et uniquement, aux commandes fermes réalisées.

L’Éditeur fera figurer sur chacun des exemplaires le nom de l’Auteur, son pseudonyme ou la marque que celui-ci indiquera et il n’apportera aucune modification à l’ouvrage sans l’autorisation de l’Auteur.

De même, toute modification de titre, l’incorporation dans un nouvel ouvrage de quelque nature que ce soit, de tout ou partie des textes régis par le présent contrat ne pourront être entreprises qu’en plein accord avec l’Éditeur.

Au cas où l’Auteur apporterait une modification aux textes déjà publiés, que la première version reste en exploitation ou non, l’Éditeur ne pourrait s’y opposer, mais l’édition numérique de la nouvelle version restera régie par les présentes, l’Auteur devant, de toute façon, indemniser l’Éditeur du préjudice que pourrait lui causer l’exercice par l’Auteur de son droit de repentir dans le cas où ce dernier exigerait la disparition de la première version.

3. EXPLOITATION DE L'OUVRAGE

L’Éditeur s’engage à assurer à l’ouvrage numérique une exploitation suivie, sans obligations de résultats.

4. DROITS D’ÉDITION

Pour prix des droits d’édition cédés ci-dessus, l’Éditeur paiera à l’Auteur 45% du prix de vente augmenté des frais d’envoi postaux pour chaque exemplaire vendu. Le prix de l’ouvrage est fixé à ____€ TTC.
5. EXEMPLAIRES DISTRIBUÉS GRATUITEMENT

l’Auteur peut pour son service personnel commander des exemplaires de l’ouvrage numérique qui lui seront facturés avec remise de 30% sur le prix de vente TTC. Ces exemplaires devront rester hors commerce. Il ne sera dû aucun droit d'auteur sur les ouvrages ainsi distribués gratuitement.

6. FORCE MAJEURE

En cas d’incendie, inondation ou tous cas malheureux ou de force majeure, l’Éditeur ne pourra être tenu pour responsable des exemplaires détériorés, détruits ou disparus, et il ne sera dû aucun droit ni aucune indemnité à l’Auteur.

7. DROITS ANNEXES

Les droits d'adaptation, de reproduction et de représentation cédés au premier paragraphe du présent contrat comprennent notamment :

1- Pour les droits d'adaptation et de reproduction :

(a) le droit de traduire en toutes langues et de reproduire les traductions qui en seront ainsi faites;

(b) le droit de reproduire tout ou partie de l'ouvrage dans des périodiques en pré ou post-publication et d'adapter et reproduire en digests ou condensés;

(c) le droit de reproduire tout ou partie de l'ouvrage sous toutes formes d'éditions, telles qu'édition scolaire, de club, illustrée, de luxe, de demiluxe, ou populaire, anthologie, etc.;

(d) le droit de l'adapter pour tout enregistrement sonore et de le reproduire, ainsi que les adaptations qui en seront faites, au moyen de tous procédés de reproduction tels que disques, bandes magnétiques, cassettes audio, etc.;

(e) le droit de l'adapter pour le cinéma, la télévision, le théâtre (dramatique ou lyrique), la radiodiffusion, et la musique, et de reproduire sous toutes formes

et par tous moyens les adaptations qui en seront faites;

(f) le droit de reproduire par photocopie ou microfilm ;

(g) le droit de le reproduire par numérisation et mise en mémoire informatique et de l’exploiter et le diffuser par tout mode et procédé technologique sous forme de produits “multimédia” (C.D Rom, C.D.I.).

2- Pour le droit de représentation :

(a) le droit de faire lire ou réciter l’ouvrage en public ;

(b) le droit de communiquer au public l’ouvrage ou ses adaptations par voie de représentations cinématographique, télévisuelle, théâtrale, exécution lyrique et par tous procédés actuels et à venir de diffusion des paroles et des sons, y compris la communication du texte sur écran relié à des réseaux.

A condition d’assurer la publication de l’ouvrage en édition courante ou bon marché, l’Éditeur pourra user des droits qui lui sont cédés par l’Auteur, soit directement, soit en confiant à des tiers la charge de les exploiter sous son contrôle.

Il aura seul le pouvoir de consentir les autorisations et cessions nécessaires, sous réserve de l’exercice du droit moral de l’Auteur, qui sera consulté au préalable sauf pour les reproductions de courts extraits.

L’Auteur s’engage à communiquer à l’Éditeur toutes demandes qui lui seraient adressées par un tiers, en vue de l’acquisition de ces droits.

Trente pour cent des sommes encaissées en contrepartie des autorisations ou cessions que l’Éditeur pourra être amené à consentir, comme prévu ci-dessus, seront la propriété de l’Auteur, le solde restant acquis à l’Éditeur.

L’exploitation directe par l’Éditeur ne fera pas l’objet d’un accord préalable avec l’Auteur pour déterminer les conditions de celle-ci.

8. CONSÉQUENCES RELATIVES DE LA RÉSILIATION DU CONTRAT

Au cas où le présent contrat se trouverait résilié pour quelque motif que ce soit, cette résiliation serait sans influence sur la validité des cessions ou autorisations antérieurement consenties par l’Éditeur à des tiers, qui resteront applicables sans changement, l’Auteur s’engageant à désintéresser l’Editeur en cas de problème de quelque sorte ou de quelque forme que ce soit, lié à ce pré cité.

9. DROIT DE PRÉFÉRENCE

L’Auteur accorde à l’Éditeur un droit de préférence pour les ouvrages qu’il se proposerait de publier numériquement dans l’avenir, soit sous son nom, soit sous un pseudonyme.

Ce droit de préférence s'applique aux prochains ouvrages dans le genre suivant : œuvres littéraires.

L’Auteur accorde à l’Éditeur un droit de préférence pour les ouvrages qu’il se proposerait de publier numériquement dans prochaines années.

L’Éditeur aura un délai de trois mois  à compter de la remise du manuscrit dactylographié d’un ouvrage dans sa forme définitive, pour faire connaître par écrit sa décision.

La cession de chaque ouvrage que l’Éditeur aura accepté d’éditer sera régie par l’ensemble des clauses, charges et conditions du présent contrat et sera valable pour toutes formes d’exploitation prévues par la présente convention.

L’Éditeur sera libre de ménager un intervalle minimum de 12 mois entre la parution de chaque ouvrage.

Tout refus de l’Éditeur vaut en l’état du manuscrit qui lui a été remis. S’il est modifié par addition, réduction ou substitution, le manuscrit de l’ouvrage refusé devra être soumis de nouveau à l’Éditeur avant d’être remis à un autre éditeur.

10. DÉCÈS DE L’AUTEUR

Le présent contrat, dans son intégralité, notamment en ce qui concerne l’exercice du droit de préférence accordé à l’article précédent, engage les héritiers et tous les ayants droit de l’Auteur, qui devront dans la mesure du possible se faire représenter par un mandataire commun.

11. DROIT APPLICABLE

Le présent contrat est régi par le droit National et les droits Internationaux.

Fait et signé en  exemplaires,

A



le 
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